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L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-six février, le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est 
réuni en son lieu habituel des séances, sous la Présidence de Philippe BLUTEL, Maire. 
 
Date de la convocation, le 19 février 2024 
 
Etaient présents : Denis MADELINE , Maire-adjoint, Guillaume CHANTEPIE Maire-adjoint, Sandrine 
LAFORET, Joël HAMELIN, Séverine NICOLAS, Jean-Marc CHANDEBOIS, Marie-Laure BLIN, , Aurélie 
MORISEAU, Jean Yves MORAUX, Eric CERDAN 
Etaient absents :     

 Sandrine TESSIER a donné pouvoir à Aurélie MORISEAU 

 Virginie LEGENDRE    «        «       «  Marie-Laure BLIN, 

 Roseline BAILLARD     

    

Denis MADELINE est proposé comme secrétaire de séance 

 

Nomination VOTEE à l’unanimité. 

 

1. Compte rendu de la réunion du 22 janvier 2025 

Votes résultats & affectations A revoter (quorum non atteint ; non vote du maire ) 

Logement communal 1 impasse Marsat Devis d’isolation à faire 

Règlement intérieur salle des fêtes A mettre à jour 

Lutte contre le Frelon Asiatique Partenaire à définir 

Suppression & création de poste Voté et appliqué 

Décisions modificatives budgétaires (bornes incendie) voté et délibéré 

Site internet Réfèrent MlB & VLe 

Evolution du poste de secrétariat de mairie Réunion préfecture le 28/02 

 

2. Faits Marquants 
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3. Production photovoltaïque 

 

 
 

 

4. Règlement intérieur salle des fêtes 

 

En complément de la décision du dernier conseil sur l’organisation de réunions politiques, Monsieur le 

Maire présente aux conseil 3 addenda possibles aux conseil (inspiration règlement intérieur de 

location ville de Mortagne) 

- Interdiction de sous louer 

- Interdiction de sortir de la salle tables & chaises 

- Possibilité à la commune d’annuler une réservation 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, 

- DECIDE  l’interdiction de sous -location de la salle des fêtes et la sortie à l’extérieur des 

tables et chaises. 

Le Conseil Municipal à la majorité, 

- NE RETIENT pas la proposition de M le Maire de pouvoir contre indemnisation annuler une 

réservation 

 

5. Vote des Comptes financiers Uniques (CFU) & affectations des résultats 

Monsieur le maire informe le conseil que lors des votes au dernier conseil, comme il ne peut participer 

au scrutin et qu’il était détenteur d’un pouvoir, le quorum n’était pas atteint. 

 

Monsieur le Maire représente les résultats des budgets principaux et annexe et les affectations (voir 

compte rendu de la dernière séance) 

 

Le quorum étant atteint à la présente séance (même s’il n’est plus obligatoire) 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et en l’absence de Monsieur le Maire 
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- DONNE ACTE de la présentation faite des comptes financiers uniques des budgets principaux et 
annexe  

- CONSTATE  les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion ; 
- ARRÊTE les résultats définitifs. 
  

Le Conseil Municipal à l’unanimité, décide :  

- D’ACCEPTER les affectations des résultats des budgets principaux et annexe  

- D’AUTORISER le Maire à signer toutes pièces relatives à ces opérations ; 

 

6. Caution ancien locataire 2 impasse de Marsat (2022) 

Monsieur le Maire informe le conseil de la décision qui avait été prise, compte tenu de l’état de 

l’appartement à la sortie du locataire) de ne pas restituer la caution. 

Cette décision n’avait pas été actée au niveau comptable 

 

 Le Conseil Municipal à l’unanimité,  

- CONFIRME la décision de non-restitution de la caution  du locataire du 1 impasse Marsat dans la 

période 2021/2022  

- DEMANDE à Monsieur le Maire de signer toutes les opérations budgétaires exécutoires 

 

7. Demande de subventions voyages étudiants 

Monsieur le Maire informe le conseil de 2 demandes de subventions pour des voyages d’étudiants 

 

Bénéficiaire Etablissement Voyage Coût Subvention 

Pierre MERLET 
Collège  

Emile CHARTIER 

BERLIN  

Décembre 24 
340,00 € 34,00 € 

Manon FRANCHET Université  La Réunion Sup à 500  € 50,00 € 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité, 

- DECIDE  d’accorder les subventions aux 2 étudiants à hauteur de 10% du voyage avec un 

maximum de 50 € de subvention. 

 

8. Inauguration de la rénovation de la salle des fêtes. 

Monsieur le Maire rappelle au conseil que le financement de la rénovation des fêtes a été assuré avec 

un fort concours financier (65%) de l’état et de la communauté de communes . 

Ne serait-ce qu’à ce titre ii convient d’organiser une inauguration pour remercier les financeurs. 

Il propose que cette inauguration se déroule à l’occasion d’un événement spécifique. 

L’organisation suivante est décidée 
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Le Conseil Municipal, 

- DECIDE l’organisation de l’inauguration de la rénovation de la salle des fêtes selon le modèle 

ci-dessus 

- DECIDE de dénommer l’espace créé « Espace Cyrille PLANCKEEL »  

 

9. Extension du Cimetière 

Monsieur le Maire informe le conseil du compte rendu d’un ingénieur géotechnique, mandaté par l’ARS 

pour voir les possibilités d’extension du cimetière vers l’Ouest (en dessous de la salle des fêtes) 

Le rapport conclue que compte tenu de la proximité du captage d’eau cette extension est impossible 

mais que l’espace cinéraire pourrait y être déplacé 

Ceci permettrait alors d’étendre la partie « caveau » d’environ 30 concessions 

 

Après discussion ; le conseil à la majorité 

- NE RETIENT PAS la possibilité d’extension du cimetière sous cette forme 

- PROPOSE d’engager le projet d’une extension en haut du chemin du curé dans l’angle 

constitué avec la route de la butte aux chiens (idée déjà évoquée il y a une quinzaine 

d’années) 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est close à 22h00. Le prochain conseil se réunira le mercredi 23 

avril 2025 à 19h30 


